
 

 

Communication publicitaire       

Communiqué de presse  

VanEck : Le premier ETF sur l’informatique quantique en Europe 

atteint 100 millions de dollars US d’actifs 

● Lancé en mai 2025, VanEck Quantum Computing UCITS ETF est le premier ETF en Europe 

permettant aux investisseurs d’investir de manière diversifiée dans des entreprises 

actives dans la technologie de l’informatique quantique.  

● En raison du nombre encore limité d'entreprises spécialisées dans les ordinateurs 

quantiques, l'ETF combine des entreprises dites “pure-play” dans le domaine de 

l’informatique quantique avec d'autres entreprises leaders dans la recherche et le 

développement d'ordinateurs quantiques. 

● Cependant, le succès commercial à long terme de cette technologie reste incertain. 

Genève, le 19 août 2025 – À peine trois mois après son lancement fin mai 2025, VanEck Quantum 

Computing UCITS ETF a atteint un encours de 100 millions de dollars US. Premier de son genre 

en Europe, cet ETF offre aux investisseurs un accès à cette technologie pionnière.  

« La croissance rapide de notre ETF nous montre qu’avec ce nouveau produit, nous avons 

répondu à l’intérêt des investisseurs », déclare Martijn Rozemuller, CEO de VanEck Europe.  

« L’ETF Quantum offre un accès précoce à une technologie révolutionnaire qui a d’immenses 

implications économiques dans de nombreux domaines. » Par exemple, les ordinateurs 

quantiques peuvent aider à simuler des structures moléculaires complexes dans la recherche 

médicale ou à tester différents scénarios en un temps record, notamment dans la logistique ou 

dans le domaine de l’apprentissage automatique. Les investisseurs doivent noter que les 

investissements dans l’informatique quantique comportent des risques technologiques et de 

marché. 

Le cabinet de conseil McKinsey estime que le marché total des technologies quantiques pourrait 

atteindre un volume allant jusqu’à 173 milliards de dollars US d’ici 2040 – avec une croissance 

annuelle à long terme de 14 à 17 %. Bien que des cas d’utilisation concrets pour les ordinateurs 

quantiques apparaissent déjà aujourd’hui, le succès commercial reste incertain et l’introduction 

de la technologie pourrait être retardée ou échouer, ce qui rend les investissements 

particulièrement risqués.  

« Il existe encore relativement peu d’entreprises quantiques spécialisées cotées en bourse. De 

plus, il est aujourd’hui impossible de prévoir quelles entreprises en bénéficieront et perdureront 

à long terme », explique Moritz Henkel, chef de produit chez VanEck Europe. « C’est pourquoi 
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nous adoptons avec notre ETF une approche large, qui prend en compte à la fois les start-ups 

jeunes et spécialisées dans l’informatique quantique, ainsi que les entreprises établies 

disposant de cas d’utilisation pour cette technologie. » 

À cette fin, VanEck Quantum Computing UCITS ETF investit actuellement dans 30 entreprises à 

travers le monde, d’une part dans des entreprises dites “pure-play”, qui réalisent la majeure 

partie de leur chiffre d’affaires grâce aux technologies ou services liés aux ordinateurs 

quantiques. D’autre part, l’ETF peut également inclure des entreprises leaders dans la recherche 

et le développement d’ordinateurs quantiques ou qui appliquent déjà cette technologie. La 

sélection se fait en fonction du nombre de brevets pertinents déjà accordés à une entreprise 

dans le domaine de l’informatique quantique. Ce processus de sélection ciblé permet d’inclure 

dans le portefeuille non seulement des pionniers disruptifs tels que IONQ, Rigetti ou D-Wave, 

mais aussi des entreprises technologiques, industrielles et financières établies telles que IBM, 

Alphabet, Honeywell ou Bank of America, qui se préparent activement à l’ère quantique. Les 

investisseurs doivent tenir compte du fait que la forte volatilité des actions technologiques peut 

entraîner d’importantes fluctuations de valeur de l’ETF. 

 

ETF VanEck Quantum Computing UCITS ETF 

Nom de l’indice MarketVector™ Global Quantum Leaders Index 

ISIN IE0007Y8Y157 

Ticker SIX  QNTM 

Ticker LSE / GBP QNTM / QNTG 

Ticker Xetra  QUTM 

Domicile Irlande 

Devise de base USD 

Fournisseur d’indice MarketVector™ 

Fréquence de rééquilibrage Trimestrielle 

Méthode de réplication      Physique 

Date de lancement 21 mai 2025 

Total des frais sur encours     (TER) 0,55 % 

Affectation des résultats      Capitalisation 

Page du produit VanEck Quantum Computing UCITS ETF 
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Risque des marchés actions : les cours des titres du fonds sont soumis aux risques inhérents à 

l’investissement sur le marché des titres, y compris aux conditions économiques générales et 

aux baisses soudaines et imprévisibles des cours. Un investissement dans le fonds peut 

entraîner des pertes. 

 

D’autres risques sont décrits dans le DICI et le prospectus de vente. 
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À propos de VanEck :  

Depuis sa création en 1955, VanEck est motivé par l'innovation et est synonyme de stratégies 

d'investissement intelligentes et anticipatives. Le gestionnaire d'actifs gère actuellement environ 137,7 

milliards de dollars* dans le monde, y compris des ETF, des fonds actifs et des comptes institutionnels.  

  

Avec plus de 100 ETF à l'échelle mondiale, la société d'investissement propose un portefeuille complet 

couvrant de nombreux secteurs, classes d'actifs et stratégies smart beta. VanEck a été l'un des premiers 

gestionnaires d'actifs à offrir aux investisseurs un accès aux marchés mondiaux. Son objectif a toujours 

été d'identifier de nouvelles tendances et classes d'actifs, comme les investissements dans l'or (1968), les 

marchés émergents (1993) et les ETF (2006). Celles-ci ont jusqu'à aujourd'hui influencé l'ensemble du 

secteur de l'investissement.  

  

VanEck a son siège social à New York et dispose de sites dans le monde entier, dont des bureaux à 

Francfort (Allemagne), Madrid (Espagne), Londres (Royaume-Uni), Milan (Italie), Zurich (Suisse), 

Amsterdam (Pays-Bas), Sydney (Australie) et Shanghai (Chine).  

* Situation au 31.07.2025  

 

Vous trouverez plus d'informations sur VanEck et ses fonds sur www.vaneck.com ou sur le blog 

www.vaneck.com/etf-europe/blog.  

 

INFORMATIONS IMPORTANTES  

Ceci est une communication publicitaire. Veuillez consulter le prospectus de l’UCITS et le document d’informations 

clés (KID) avant toute décision finale d’investissement. Ces documents sont disponibles en anglais et les KID dans les 

langues locales et peuvent être obtenus gratuitement à l’adresse suivante : www.vaneck.com, auprès de VanEck Asset 

Management B.V. (la " société de gestion ") ou, le cas échéant, auprès de l’agent de l’établissement désigné pour votre 

pays. 

Ces informations proviennent de VanEck (Europe) GmbH, qui est autorisée en tant qu’entreprise d’investissement de 

l’EEE en vertu de la directive sur les marchés d’instruments financiers ("MiFiD »). Le siège social de VanEck (Europe) 

GmbH est situé à Kreuznacher Str. 30, 60486 Francfort, Allemagne, et a été nommé distributeur des produits VanEck 

en Europe par la société de gestion. La société de gestion est de droit néerlandais et enregistrée auprès de l’Autorité 

néerlandaise des marchés financiers (AFM).  

Pour les investisseurs en Suisse: La société VanEck Switzerland AG, qui est sise à Genferstrasse 21, 8002 Zurich, 

Suisse, a été désignée comme distributeur des produits VanEck en Suisse par la société de gestion. Un exemplaire du 

dernier prospectus, des statuts, du document d’information clé, du rapport annuel et du rapport semestriel est 

disponible sur notre site web www.vaneck.com ou peut être obtenu gratuitement auprès du représentant en Suisse : 

mailto:laura.lapreta@voxia.ch
http://www.vaneck.com/
http://www.vaneck.com/etf-europe/blog
http://www.vaneck.com/
http://www.vaneck.com/


 

 

Zeidler Regulatory Services (Switzerland) AG, Neustadtgasse 1a, 8400 Winterthur, Suisse (à partir du 

1er septembre 2025 : Stadthausstrasse 14, CH-8400 Winterthur, Suisse). Agent payeur suisse : Helvetische Bank AG, 

Seefeldstrasse 215, CH-8008 Zurich. 

Ce matériel est uniquement destiné à fournir des informations générales et préliminaires et ne doit pas être 

interprété comme un conseil d’investissement, juridique ou fiscal. VanEck (Europe) GmbH et ses sociétés associées 

et affiliées (dénommées conjointement « VanEck ») n’assument aucune responsabilité quant à toute décision 

d’investissement, de désinvestissement ou de conservation prise sur la base de ces informations. Les vues et opinions 

exprimées sont celles des auteurs mais pas nécessairement celles de VanEck. Les opinions sont actuelles à la date de 

publication et sont susceptibles de changer en fonction des conditions du marché. Les informations fournies par des 

sources tierces sont considérées comme fiables, mais leur exactitude et leur exhaustivité n’ont pas été vérifiées de 

manière indépendante et ne peuvent être garanties. 

VanEck Quantum Computing UCITS ETF (le «ETF») est un sous-fonds de VanEck UCITS ETFs plc, une société 

d’investissement à capital variable à compartiments multiples et à responsabilité limitée entre les sous-fonds. L’ETF 

est enregistré auprès de la Banque centrale d'Irlande, géré passivement et reproduit un indice d'actions. Le produit 

décrit ici est conforme à l’article 6 du règlement (UE) 2019/2088 sur les informations relatives au développement 

durable dans le secteur des services financiers. Vous trouverez des informations sur les aspects liés au 

développement durable conformément à ce règlement sur le site www.vaneck.com. Les investisseurs doivent tenir 

compte de toutes les caractéristiques ou de tous les objectifs du fonds, tels qu’ils sont décrits dans le prospectus ou 

les documents connexes, avant de prendre une décision d’investissement. 

La valeur liquidative indicative (iNAV) de l’UCITS est disponible sur Bloomberg. Pour plus d'informations sur les 

marchés réglementés sur lesquels l'ETF est coté, veuillez consulter la section « Informations commerciales » sur la 

page de l'ETF sur www.vaneck.com. Un investissement dans l’ETF doit être interprété comme l’acquisition de parts 

dans l’ETF et non dans l’actif sous-jacent. 
MarketVector™ Global Quantum Leaders Index est la propriété exclusive de MarketVector Indexes GmbH (une filiale à 

part entière de Van Eck Associates Corporation), qui a passé un contrat avec Solactive AG pour maintenir et calculer 

l'indice. Solactive AG met tout en œuvre pour s'assurer du calcul adéquat de l'Indice. Quelles que soient ses 

obligations envers MarketVector Indexes GmbH (“MarketVector”), Solactive AG n'est pas tenue de signaler les erreurs 

dans l'Index à des tiers. Le VanEck ETF n'est pas parrainé, approuvé, vendu ou promu par MarketVector et 

MarketVector n'émet aucune opinion quant au bien-fondé d'un investissement dans le fonds. Il n'est pas possible 

d'investir directement dans un indice. 

Les performances citées reflètent les performances passées. Le rendement actuel peut être inférieur ou supérieur 

aux rendements annuels moyens indiqués. Les données de performance des FNB domiciliés en Irlande sont 

affichées, sur la base d'une valeur nette d'inventaire, dans la devise de base, avec le revenu net réinvesti, net de frais. 

Les rendements peuvent augmenter ou diminuer en raison des fluctuations de taux de change. Les investisseurs 

doivent être conscients que, en raison des fluctuations du marché et d'autres facteurs, la performance des ETF peut 

varier dans le temps et doivent envisager une perspective à moyen/long terme lorsqu'ils évaluent la performance 

des ETF. 

 

L’investissement est soumis à des risques, y compris de perte en capital. Les investisseurs doivent acheter et vendre 

des parts de l’UCITS sur le marché secondaire via un intermédiaire (par exemple un courtier) et ne peuvent 

généralement pas les revendre directement à l’UCITS. Des frais de courtage peuvent être encourus. Le prix d’achat 

peut dépasser, ou le prix de vente peut être inférieur à la valeur liquidative actuelle. La société de gestion peut mettre 

fin à la commercialisation de l’UCITS dans une ou plusieurs juridictions. Le résumé des droits de l’investisseur est 

disponible en anglais à l’adresse suivante : complaints-procedure.pdf (vaneck.com). Pour tout terme technique non 

familier, veuillez-vous reporter au Glossaire ETF | VanEck. 

Aucune partie de ce document ne peut être reproduite sous quelque forme que ce soit, ou référencée dans une autre 

publication, sans l'autorisation écrite expresse de VanEck. 

© VanEck (Europe) GmbH / © VanEck Switzerland AG 
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